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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les régions et départements d’outre-mer ont montré leur volonté et 
leur capacité d’être présents et actifs dans leur environnement régional, 
concourant ainsi au rayonnement de la France dans les zones 
géographiques auxquelles ils appartiennent. Par des actions de coopération 
décentralisée ou de coopération régionale, puis plus largement en 
participant sous des statuts divers aux organisations internationales de la 
Caraïbe, du plateau guyanais ou de l’océan Indien, ces collectivités 
d’outre-mer ont acquis une dimension d’interlocuteurs incontournables 
auprès des États de leur voisinage et de l’Union européenne, au titre des 
programmes dédiés aux régions ultrapériphériques. 

Alors que l’article L. 1115-5 du code général des collectivités 
territoriales ne permet pas, dans sa rédaction actuelle, la signature de 
conventions avec des États étrangers, la loi d’orientation sur l’outre-mer 
(loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000) leur a reconnu la capacité 
d’intervenir dans des négociations et, sous certaines conditions, de signer 
des accords avec des États souverains. Ce texte a été assorti de nombreuses 
précautions de procédure afin de respecter le principe constitutionnel selon 
lequel les relations internationales sont menées par les autorités de la 
République. La loi n° 2011-884 du 27 juillet 2011 a repris, sans les 
changer, ces modalités au profit des collectivités uniques résultant de la 
fusion des régions et départements en Guyane et en Martinique. 

Après plus de dix ans de pratique sous le régime issu de la loi 
d’orientation précitée, la présente proposition de loi a pour but de tenir 
compte des leçons de l’expérience et des évolutions législatives ayant 
reconnu la notion plus large d’action extérieure des collectivités 
territoriales, qui englobe la coopération décentralisée sans s’y limiter. Il 
convient ainsi de citer : 

- la réforme constitutionnelle de 2003 au regard du rôle des 
collectivités territoriales dans l’organisation de la République ;  

- les préconisations du rapport de M. André Laignel sur l’action 
extérieure des collectivités territoriales et le plan d’action 
ministériel qui en a résulté, au service d’une « diplomatie 
démultipliée », qui inclut la dimension émergente dite de la 
diplomatie territoriale ;  
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- l’avis du Conseil économique, social et environnemental de 
mai 2012, « Pour un renforcement de la coopération régionale des 
Outre-mer » ; 

- les modifications intervenues respectivement en janvier et 
juillet 2014 dans la rédaction de l’article L. 1115-5 du code général 
des collectivités territoriales ; 

- les évolutions intervenues ou en cours du droit européen en matière 
aussi bien de coopération transfrontalière que de régions 
ultrapériphériques. 

Le moment est donc venu d’apporter des adaptations, qui, sans porter 
atteinte aux prérogatives de l’État, puissent donner à l’action des 
collectivités d’outre-mer une plus grande lisibilité et une pertinence accrue 
par rapport aux enjeux complexes de leur environnement international.  

Les dispositions proposées à cet égard comprennent quatre volets: 

- une mise à jour du droit de l’action extérieure des collectivités 
territoriales pour répondre à l’invitation implicite faite par le 
législateur dans le cadre de la réforme opérée par l’article 9 de la loi 
n° 2014-58 du 27 janvier 2014, aux termes duquel l’interdiction de 
contracter avec des États étrangers s’entend « sauf dans les cas 
prévus par la loi » ; 

- un élargissement de la notion de « voisinage » servant à définir la 
coopération régionale ; 

- l’adoption de dispositions spécifiques aux collectivités des outre-mer 
relevant de l’article 73 de la Constitution leur permettant, dans le 
respect des engagements internationaux de la France, de négocier 
plus facilement des accords avec un ou plusieurs États étrangers, 
lorsqu’il s’agit de matières relevant de leur compétence propre et 
dans le cas précis où leur assemblée délibérante a adopté un 
programme-cadre de coopération régionale validé par les autorités 
de la République. Cette nouvelle rédaction laisse subsister le droit 
existant dans les cas où il s’agit de compétences de l’État ou de 
compétences partagées ; 

- des dispositions tendant à donner une base légale sûre à de futurs 
textes règlementaires intervenant pour favoriser la prise en 
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considération des enjeux territoriaux dans l’organisation et les 
modes d’action de la diplomatie française.  

Ces aménagements législatifs se situent dans la droite ligne de 
l’article 349 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(T.F.U.E.) qui invite à tenir compte des « caractéristiques et contraintes 
particulières des régions ultrapériphériques » et de l’article 73 de la 
Constitution qui en tire, dans son premier alinéa, les conséquences pour les 
départements et régions d’outre-mer dans notre ordonnancement 
constitutionnel interne, principe qui s’applique bien entendu de plein droit 
aux collectivités fusionnées dans le cas de la Guyane et de la Martinique. 

Le chapitre 1er comporte des « dispositions relatives à l’action 
extérieure des collectivités territoriales », applicables à l’ensemble des 
collectivités territoriales et à leurs groupements. L’article 1er, qui compose 
à lui-seul ce chapitre, prévoit l’adjonction à l’article L. 1115-5 du code 
général des collectivités territoriales d’un second alinéa afin de prévoir les 
cas dans lesquels il pourra être légalement dérogé à l’interdiction de 
principe selon laquelle des collectivités territoriales ne peuvent pas signer 
d’accord avec un ou plusieurs États étrangers. Il s’agit ainsi de décrire 
toutes les situations dans lesquelles l’État et ses représentations 
diplomatiques sont suffisamment associés à la préparation et à la signature 
des accords en question et ceux pour lesquels il existe un cadre européen ou 
multilatéral adapté, existant ou susceptible de se mettre en place. Ces 
situations s’inspirent en particulier du précédent des groupements 
européens de coopération transfrontalière (G.E.C.T.), des groupements 
euro-régionaux de coopération (G.E.C.) ou des groupements locaux de 
coopération transfrontalière (G.L.C.T.), formules déjà reconnues par la loi. 
Elles peuvent connaître des développements appréciables dans le contexte 
des territoires ultrapériphériques, notamment dans le cas où apparaîtraient 
dans les zones de coopération régionale respectives des instruments 
spécifiques de coopération de voisinage, sous l’égide des organisations 
internationales auxquelles appartiennent les collectivités d’outre-mer. Il 
serait très souhaitable que le droit français permette dès maintenant aux 
acteurs ultramarins d’être à l’origine de ces initiatives pour être en position 
d’y jouer un rôle déterminant. Les autres cas de figure envisagés dans cet 
article correspondent à des situations qui avaient déjà été évoquées comme 
points de blocage par plusieurs associations nationales de collectivités 
territoriales et auquel il conviendrait à cette occasion de remédier. 

Dans le cadre d’un chapitre II, intitulé « Dispositions portant extension 
du champ géographique de la coopération », il est procédé, par les 
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articles 2 à 8, à une extension du champ géographique de la notion de 
coopération régionale, permettant à la Guadeloupe (région et département) 
et à la Martinique d’avoir des relations conventionnelles sous ce régime 
avec non seulement les États ou territoires de la Caraïbe mais aussi avec 
des pays voisins sur le continent américain ou avec les pays voisins de la 
Guyane. Par symétrie la Guyane pourrait également entretenir de telles 
relations avec des États ou territoires de la Caraïbe, ou des États ou 
territoires du continent américain voisins de la Caraïbe même si ces 
derniers ne sont pas strictement compris dans son voisinage direct. Enfin, 
en ce qui concerne la Réunion (région et département) et Mayotte en tant 
que département, il est fait non seulement mention des États ou territoires 
de l’océan Indien, mais aussi des États du continent africain qui en sont 
voisins.  

Le chapitre III, porte sur des « dispositions sur les règles applicables à 
l’autorisation de négocier des accords dans les domaines de compétence 
propre des collectivités territoriales d’outre-mer ». Les articles 9 à 12 
comportent l’ajout d’un article supplémentaire à chacun des articles du 
code général des collectivités territoriales relatifs aux accords conclus dans 
le cadre des compétences propres de chaque collectivité territoriale 
concernée. Il prévoit un mécanisme de double autorisation par les autorités 
de la République, de programmation et de négociation, dans un premier 
temps, puis de signature d’accords par les collectivités territoriales lorsque 
l’État leur en a donné pouvoir et lorsque leurs assemblées délibérantes ont 
adopté un programme-cadre de coopération régionale, lui-même soumis au 
contrôle des autorités de la République. Il s’agit en l’espèce d’ajouter cette 
procédure à la suite de celles prévues aux articles suivants : 

- article L. 3441-4 en ce qui concerne les départements de la 
Guadeloupe, de Mayotte et de la Réunion, 

- article L. 4433-4-3 en ce qui concerne les régions de la Guadeloupe 
et de la Réunion, 

- article L. 7153-4 pour la Guyane, 

- article L. 7253-4 pour la Martinique. 

À propos des chapitres II et III, il convient de noter que la présente loi 
ne vise pas en l’état les collectivités relevant du régime de la loi organique, 
pour lesquelles des adaptations ultérieures de même nature pourraient 
s’avérer utiles.  
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Le chapitre IV, « Dispositions relatives au cadre de l’action extérieure 
des collectivités territoriales », comporte, dans ses articles 13, 14 et 15, des 
précisions sur le régime particulier, instauré par les articles L. 4433-4-5-1, 
L. 7153-10 et L. 7253-10 du code général des collectivités territoriales et 
précisé par les conventions signées en 2012 avec les régions de Martinique 
et de Guadeloupe, afin que les agents publics chargés de représenter ces 
collectivités, dans le cadre de leurs missions diplomatiques, bénéficient de 
régimes indemnitaires, de facilités de résidence et de remboursements de 
frais adaptés aux conditions d'exercice de leurs fonctions. Ces dispositions 
seront précisées par décrets pris en Conseil d’État.  

L’article 16 , dont les dispositions ne sont pas appelées à être 
codifiées, prévoit, enfin, que les agents de la collectivité territoriale 
puissent bénéficier des privilèges et immunités du corps diplomatique 
d’État reconnu par la convention de Vienne du 18 avril 1961.  

En résumé, il s’agit, tout en améliorant sur plusieurs points les 
dispositions de droit commun concernant l’action extérieure des 
collectivités territoriales, de donner un cadre plus prévisible et plus souple 
aux interventions des collectivités des outre-mer dans les domaines où leur 
expertise est reconnue, en permettant de programmer des actions à moyen 
terme et d’optimiser les moyens respectifs de l’État et des acteurs de 
proximité. La réforme ainsi proposée a pour but de conférer plus de 
cohérence et de lisibilité à des politiques publiques qui concourent à la fois 
aux objectifs de développement que poursuit notre diplomatie dans des 
zones géographiques de haute importance, aux intérêts économiques des 
territoires concernés et à leur crédibilité dans le dialogue avec leurs voisins 
les plus proches sur des enjeux mieux partagés. 
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PROPOSITION DE LOI 

CHAPITRE 1ER 

Dispositions relatives à l’action extérieure des collectivités territoriales 

Article 1er  

L’article L. 1115-5 du code général des collectivités territoriales est 
complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« L’interdiction de conclure des conventions avec des États étrangers 
ne s’applique pas aux conventions conclues pour les besoins d’une 
coopération territoriale ou régionale dont la signature a été autorisée par le 
représentant de l’État, informé de sa nature et de sa portée, lorsqu’elles 
entrent dans l’un des cas suivants : 

a) la convention met en œuvre un accord international antérieur conclu 
par l’État ; 

b) la convention a pour objet l’exécution d’un programme de 
coopération régionale établi sous l’égide d’une organisation 
internationale, approuvé par la France en sa qualité de membre ou de 
membre associé ;  

c) la convention prévoit ou met en place un groupement de coopération 
transfrontalière, régionale ou interterritoriale autre que ceux cités au 
premier alinéa, quelle que soit sa dénomination ; l’adhésion à ce 
groupement est soumise à l’autorisation préalable du représentant de 
l’État. » 

CHAPITRE II 

Dispositions portant extension du champ géographique 
de la coopération régionale outre-mer 

Article 2 

L’article L. 3441-2 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé :  
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« Art. L. 3441–2. – Le conseil départemental de chaque département 
d’outre-mer peut adresser au Gouvernement des propositions en vue de la 
conclusion d’engagements internationaux concernant la coopération 
régionale entre la République française et, selon les cas, les États ou 
territoires de la Caraïbe, les États ou territoires du continent américain 
voisins de la Caraïbe, les États voisins de la Guyane, les États ou territoires 
de l’océan Indien, les États ou territoires du continent africain voisins de 
l’océan Indien, ou d’accords avec des organismes régionaux des aires 
correspondantes, y compris des organismes régionaux dépendant des 
institutions des Nations unies. » 

Article 3 

L’article L. 4433-4-1 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 4433-4-1. – Les conseils régionaux de Guadeloupe, de 
Martinique, de Guyane et de la Réunion peuvent adresser au Gouvernement 
des propositions en vue de la conclusion d’engagements internationaux 
concernant la coopération régionale entre la République française et, selon 
les cas, les États ou territoires de la Caraïbe, les États ou territoires du 
continent américain voisins de la Caraïbe, les États voisins de la Guyane, 
les États ou territoires de l’océan Indien, les États ou territoires du 
continent africain voisins de l’océan Indien, ou d’accords avec des 
organismes régionaux des aires correspondantes, y compris des organismes 
régionaux dépendant des institutions des Nations unies. » 

Article 4 

Après le mot : « Martinique », la fin de l’article L. 4433-4-2 du code 
général des collectivités territoriales est modifiée comme suit : 

« de Guyane et de la Réunion pour négocier et signer des accords avec 
un ou plusieurs États ou territoires situés, selon le cas, dans la Caraïbe, sur 
le continent américain au voisinage de la Caraïbe, au voisinage de la 
Guyane, dans la zone de l’océan Indien ou sur le continent africain au 
voisinage de l’océan Indien, ou avec des organismes régionaux des aires 
correspondantes, y compris des organismes régionaux dépendant des 
institutions spécialisées des Nations unies. » 
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Article 5 

L’article L. 7153-2 du code général des collectivités territoriales dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2011-884 du 27 juillet 2011 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 7153–2. – L’assemblée de Guyane peut adresser au 
Gouvernement des propositions en vue de la conclusion d’engagements 
internationaux concernant la coopération régionale antre la République 
française et les États ou territoires situés au voisinage de la Guyane, les 
États ou territoires de la Caraïbe ou les États ou territoires du continent 
américain situés au voisinage de la Caraïbe, ou avec des organismes 
régionaux, y compris des organismes régionaux dépendant des 
organisations des Nations unies. » 

Article 6 

L’article L. 7153-3 du code général des collectivités territoriales dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2011–884 du 27 juillet 2011 est ainsi rédigé : 

« Art. L 7153-2. – Dans les domaines de compétence de l’État, les 
autorités de la République peuvent donner pouvoir au Président de 
l’assemblée de Guyane pour négocier et signer des accords avec un ou 
plusieurs États ou territoires voisins de la Guyane, avec un ou plusieurs 
États de la Caraïbe ou situés sur la continent américain au voisinage de la 
Caraïbe, ou avec des organismes régionaux, y compris des organismes 
régionaux dépendant des institutions spécialisées des Nations unies. »  

Article 7 

L’article L. 7253-2 du code général des collectivités territoriales dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2011-884 du 27 juillet 2011 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 7253-2. – L’assemblée de Martinique peut adresser au 
Gouvernement des propositions en vue de la conclusion d’engagements 
internationaux concernant la coopération régionale entre la République 
française et les États ou territoires de la Caraïbe, les États ou territoires du 
continent américain situé au voisinage de la Caraïbe et de la Guyane, ou 
avec des organismes régionaux, y compris des organismes régionaux 
dépendant des organisations des Nations unies. » 
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Article 8 

Le premier alinéa de l’article L. 7253-3 du code général des 
collectivités territoriales dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-884 du 
27 juillet 2011 est ainsi rédigé : 

« Art. 7253-3. – Dans les domaines de compétence de l’État, les 
autorités de la République peuvent délivrer pouvoir au président du Conseil 
exécutif pour négocier et signer des accords avec un ou plusieurs États ou 
territoires de la Caraïbe ou situés au voisinage de la Caraïbe, sur le 
continent américain au voisinage de la Caraïbe ou de la Guyane, ou avec 
des organismes régionaux, y compris des organismes régionaux dépendant 
des institutions spécialisées des Nations unies. » 

CHAPITRE III 

Dispositions relatives aux règles applicables à l’autorisation 
de négocier des accords dans les domaines de compétence propre 

des collectivités territoriales d’outre-mer  

Article 9 

Après l’article L. 3441-4 du même code, il est inséré un article 
L. 3441-4-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 3441-4-1. – Dans les domaines de compétence des 
départements d’outre-mer, le président du conseil départemental peut, pour 
la durée de son mandat, élaborer un programme-cadre de coopération 
régionale précisant la nature, l’objet et la portée d’engagements 
internationaux qu’il se propose de négocier, dans le respect des 
engagements internationaux de la République, avec un ou plusieurs États, 
territoires ou organismes régionaux définis à l’article L. 3441-2.  

« Le président du conseil départemental soumet son programme-cadre 
à la délibération de l’assemblée du conseil départemental, qui peut alors 
demander, dans la même délibération, aux autorités de la République 
d'autoriser son président à négocier les accords prévus dans ce 
programme-cadre. 

« Lorsque cette autorisation est expressément accordée, le président du 
conseil départemental peut engager les négociations prévues dans le 
programme-cadre. Il en informe les autorités de la République qui, à leur 
demande, sont représentées à la négociation.  
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« Le président du conseil départemental soumet toute modification de 
son programme-cadre à la délibération de l’assemblée du conseil 
départemental. Ces modifications sont approuvées par les autorités de la 
République, dans les mêmes conditions que la procédure initiale.  

« À l'issue de la négociation, le projet d'accord est soumis à la 
délibération du conseil départemental pour acceptation. Les autorités de la 
République peuvent ensuite donner, sous réserve du respect des 
engagements internationaux de celle-ci, pouvoir au président du conseil 
départemental aux fins de signature de l'accord ». 

Article 10 

Après l’article L. 4433-4-3 du même code, il est inséré un article 
L. 4433-4-3-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 4433-4-3-1.– Dans les domaines de compétence des régions 
d’outre-mer, le président du conseil régional peut, pour la durée de son 
mandat, élaborer un programme-cadre de coopération régionale précisant la 
nature, l’objet et la portée d’engagements internationaux qu’il se propose 
de négocier, dans le respect des engagements internationaux de la 
République, avec un ou plusieurs États, territoires ou organismes régionaux 
définis à l’article L. 3441-2. 

« Le président du conseil régional soumet son programme-cadre à la 
délibération de l’assemblée du conseil régional, qui peut alors demander, 
dans la même délibération, aux autorités de la République d'autoriser son 
président à négocier les accords prévus dans ce programme-cadre. 

« Lorsque cette autorisation est expressément accordée, le président du 
conseil régional peut engager les négociations prévues dans le 
programme-cadre. Il en informe les autorités de la République qui, à leur 
demande, sont représentées à la négociation. 

« Le président du conseil régional soumet toute modification de son 
programme-cadre à la délibération de l’assemblée du conseil régional. Ces 
modifications sont approuvées par les autorités de la République, dans les 
mêmes conditions que la procédure initiale.  

« À l'issue de la négociation, le projet d'accord est soumis à la 
délibération du conseil régional pour acceptation. Les autorités de la 
République peuvent ensuite donner, sous réserve du respect des 
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engagements internationaux de celle-ci, pouvoir au président du conseil 
régional aux fins de signature de l'accord. » 

Article 11 

Après l’article L. 7153-4 du même code dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2011-884 du 27 juillet 2011, il est inséré un article L. 7153-4-1 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 7153-4-1. – Dans les domaines de compétence de l’assemblée 
de Guyane, le président de l’assemblée de Guyane peut, pour la durée de 
son mandat, élaborer un programme-cadre de coopération régionale 
précisant la nature, l’objet et la portée d’engagements internationaux qu’il 
se propose de négocier, dans le respect des engagements internationaux de 
la République, avec un ou plusieurs États, territoires ou organismes 
régionaux définis à l’article L. 7153-1 dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2011-884 du 27 juillet 2011. 

« Le président de l’assemblée de Guyane soumet son 
programme-cadre à la délibération de l’assemblée de Guyane, qui peut 
alors demander, dans la même délibération, aux autorités de la République 
d'autoriser son président à négocier les accords prévus dans ce 
programme-cadre. 

« Lorsque cette autorisation est expressément accordée, le président de 
l’assemblée de Guyane peut engager les négociations prévues dans le 
programme-cadre. Il en informe les autorités de la République qui, à leur 
demande, sont représentées à la négociation. 

« Le président de l’assemblée de Guyane soumet toute modification de 
son programme-cadre à la délibération de l’assemblée de Guyane. Ces 
modifications sont approuvées par les autorités de la République, dans les 
mêmes conditions que la procédure initiale.  

« À l'issue de la négociation, le projet d'accord est soumis à la 
délibération de l’assemblée de Guyane pour acceptation. Les autorités de la 
République peuvent ensuite donner, sous réserve du respect des 
engagements internationaux de celle-ci, pouvoir au président de 
l’assemblée de Guyane aux fins de signature de l'accord. » 
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Article 12 

Après l’article L. 7253-4 du même code dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2011–884 du 27 juillet 2011, il est inséré un article L. 7253-4-1 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 7253-4-1. – Dans les domaines de compétence de la 
collectivité territoriale de la Martinique, le conseil exécutif de Martinique 
peut, pour la durée de son mandat, élaborer un programme-cadre de 
coopération régionale précisant la nature, l’objet et la portée 
d’engagements internationaux qu’il se propose de négocier, dans le respect 
des engagements internationaux de la République, avec un ou plusieurs 
États, territoires ou organismes régionaux définis à l’article L. 7253-1 dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2011-884 du 27 juillet 2011. 

« Le président du conseil exécutif de Martinique soumet son 
programme-cadre à la délibération de l’assemblée de Martinique, qui peut 
alors demander, dans la même délibération, aux autorités de la République 
d'autoriser le président du conseil exécutif à négocier les accords prévus 
dans ce programme-cadre. 

« Lorsque cette autorisation est expressément accordée, le président du 
conseil exécutif de Martinique peut engager les négociations prévues dans 
le programme-cadre. Il en informe les autorités de la République qui, à leur 
demande, sont représentées à la négociation. 

« Le président du conseil exécutif de Martinique soumet toute 
modification de son programme-cadre à la délibération de l’assemblée de 
Martinique. Ces modifications sont approuvées par les autorités de la 
République, dans les mêmes conditions que la procédure initiale.  

« À l'issue de la négociation, le projet d'accord est soumis à la 
délibération du conseil exécutif de Martinique pour acceptation. Les 
autorités de la République peuvent ensuite donner, sous réserve du respect 
des engagements internationaux de celle-ci, pouvoir au président du conseil 
exécutif de Martinique aux fins de signature de l'accord. » 
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CHAPITRE IV 

Dispositions relatives au cadre de l’action extérieure 
des collectivités territoriales 

Article 13 

L’article L. 4433-4-5-1 du même code dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2011-884 du 27 juillet 2011 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces régions offrent aux agents publics chargés de les représenter, 
dans le cadre de leurs missions diplomatiques, à l’étranger un régime 
indemnitaire, des facilités de résidence et des remboursements de frais qui 
tiennent compte des conditions d'exercice de leurs fonctions. Les 
conditions d’application du présent alinéa sont précisées par décret en 
Conseil d’État. » 

Article 14 

L’article L. 7153-10 du même code dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2011-884 du 27 juillet 2011 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La collectivité territoriale offre aux agents publics chargés de les 
représenter, dans le cadre de leurs missions diplomatiques, à l’étranger un 
régime indemnitaire, des facilités de résidence et des remboursements de 
frais qui tiennent compte des conditions d'exercice de leurs fonctions. Les 
conditions d’application du présent alinéa sont précisées par décret en 
Conseil d’État. » 

Article 15 

L’article L. 7253-10 du même code dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2011-884 du 27 juillet 2011 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La collectivité territoriale offre aux agents publics chargés de les 
représenter, dans le cadre de leurs missions diplomatiques, un régime 
indemnitaire, des facilités de résidence et des remboursements de frais qui 
tiennent compte des conditions d'exercice de leurs fonctions. Les 
conditions d’application du présent alinéa sont précisées par décret en 
Conseil d’État. » 
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Article 16 

Les agents de la collectivité territoriale qui la représentent auprès de la 
mission diplomatique peuvent être présentés aux autorités de l’État 
accréditaire aux fins d’obtention des privilèges et immunités reconnus par 
la convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplomatiques. 

Article 17 

La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par une majoration de la dotation globale de fonctionnement et 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 








